
 
 

Société d'expertise-comptable et de commissariat aux comptes inscrite au Tableau de l'Ordre à Paris sous le n°140002157501  
et à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles sous le n°4100090956 

  Siège social : 47, boulevard de la Reine - 78000 Versailles - France 
  
   
 

EDUFORM’ACTION 

Société anonyme 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur une ou plusieurs émissions d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de valeurs mobilières 

donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons de souscription d'actions 
attribués gratuitement à tous les actionnaires avec maintien du droit préférentiel de souscription  

 
Assemblée générale du 15 juin 2023 - résolution n°7 

 
 
Aux actionnaires de la société EDUFORM’ACTION, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue 
par l'article L. 228-92 du code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur la proposition 
de délégation au conseil d’administration de la compétence de décider d’une ou plusieurs émissions 

(i) d'actions de la société à l’exclusion d’actions de préférence,  
(ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la société (qu’il s’agisse d’actions 

nouvelles ou existantes) par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non, étant 
précisé que les actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès confèrent les 
mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance,  

opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. 

Le montant maximum des augmentations de capital susceptibles de résulter de ces émissions 
s’élève à 500.000 euros 

Votre conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour une 
durée de 26 mois la compétence pour décider une ou plusieurs émissions. Le cas échéant, il lui 
appartiendra de fixer les conditions définitives d’émission de cette opération. 

Il appartient au conseil d’administration d'établir un rapport conformément aux articles R. 225-113 
et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des 
informations chiffrées tirées des comptes, sur l’émission proposée et sur certaines autres 
informations concernant l'émission, données dans ce rapport.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du conseil d’administration relatif à cette 
opération et les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre. 
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Nous vous signalons que le rapport du conseil d’administration ne comporte pas l’indication des 
modalités de détermination du prix d’émission prévue par les textes réglementaires. 

Par ailleurs, les conditions définitives dans lesquelles l’émission serait réalisée n’étant pas fixées, 
nous n'exprimons pas d'avis sur celles-ci. 

Conformément à l'article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport 
complémentaire, le cas échéant, lors de l’utilisation de cette délégation par votre conseil 
d’administration.  

 

Versailles, le 31 mai 2023 

 
Le commissaire aux comptes 
Altermès S.A.S. 
 
 
 
 
 
 
 
Matthieu Fournier Le Ray 
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